. Les membres du
L V0 CONSEIL MUNICIPAL de MEYNES

™" sont convoqueés en seance ordinaire

o LE JEUDI 4 DECEMBRE 2025

' a 19 heures
en salle du Conseil Municipal de la mairie
(art. L-2121.10 du Code Général des Collectivités Territoriales)

1]

OOPRPPRRE NI IR

RELEVE DES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE

1. Communication du rapport de la CCPG

2. Motion relative a la clarification de la responsabilité juridique et a la
préservation de la couverture assurantielle des manifestations
taurines de traditions locales

3. Ouverture de crédit d’investissement
4. Acquisition parcelles AR0656, AR0659, AR0662

5. Acquisition parcelles AO0470, AO0471, AO0472
6. Création d'emploi non permanent

7. Modification de la délibération n°2024-020 - Evolution de la durée de
service pour le poste d'adjoint technique a temps non complet

8. Recrutement d'un agent contractuel sur un emploi permanent

9. Participation de la collectivité a la protection sociale complémentaire
santé des agents dans le cadre de la labélisation

Fait a Meynes, le 28/11/2025
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